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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 12 à 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la référence à la holding dans l’élaboration des conventions 
stratégiques pluriannuelles de l’audiovisuel public et rétablir les sociétés France Télévisions, Radio 
France et l’Ina.


